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I -  Introduction 

Les principales missions du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) consistent à animer et 
coordonner un réseau d’acteurs pour l’atteinte des objectifs du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) de la Bièvre et participer activement à sa mise en œuvre à travers notamment l’élaboration et le 
suivi du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024.  

Le SMBVB assure l’animation, le suivi technique, administratif et financier de la Commission Locale de l’Eau 
(CLE) et du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TBV ». Il met à disposition des acteurs sa cellule d’animation et 
prend en charge la préparation, l’organisation et le suivi des séances de travail de la CLE, de son bureau, des 
Commissions Thématiques, ainsi que des comités techniques et des comités de pilotage du contrat. Il assure 
également la maîtrise d’ouvrage des études, analyses et toutes actions de communication décidées et lancées 
par la CLE qui sont nécessaires à la mise en œuvre du SAGE et du Contrat Bièvre. 

L’année 2024 a été marquée par l’évènement « Les eaux limpides 2024 de la Bièvre » organisé par le SMBVB 
en partenariat avec l’ensemble des acteurs du bassin versant, à l’occasion des JOP de Paris. Pour faire découvrir 
les secrets de la Bièvre et mieux comprendre son fonctionnement et ses enjeux au plus grand nombre, 45 
actions de sensibilisation ont été organisées entre le 26 avril et le 25 mai 2024 à destination des acteurs du 
bassin versant de la Bièvre et du grand public.  

2024 constituait également la première année de mise en œuvre du SAGE révisé (en juillet 2023) et la dernière 

année de mise en œuvre du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024 signé le 15 octobre 2020 
comprenant notamment les 5 projets de renaissance de la Bièvre d’Antony jusqu’à Paris. 

Le SMBVB a lancé, en octobre 2024, une étude des enveloppes potentielles humides du bassin versant de la 

Bièvre et de restauration des zones humides historiques artificialisées. Les conclusions de l’étude, d’une 
durée d’un an, sont attendues pour mars 2026. 

L’animation pluviale s’est également poursuivie sur le territoire avec la visite annuelle destinée aux élus du 
bassin de la Bièvre, organisée à Saint-Germain-en-Laye autour notamment du jardin des Eaux de Fourqueux, 
un exemple de gestion à la source des eaux pluviales. De nombreuses réunions d’(in)formation auprès de 
différents acteurs du territoires (les matinales de la Bièvre pour les acteurs de l’aménagement, les webinaires 
pour les bailleurs, les réunions d’information destinées aux collectivités, etc.) ont également été réalisées en 
2024, ainsi que l’accompagnement des collectivités sur la déconnexion des eaux pluviales du réseau 
d‘assainissement et notamment la réalisation des opérations « DecEAUnexion » sur de nouvelles communes, 
et le suivi et l’accompagnement des projets de construction.  

Le SMBVB a également poursuivi la mission de la CLE portée par la Commission d’Avis en produisant les avis 
sur les demandes d’autorisation environnementale et les dossiers de déclaration, au titre de la Loi sur l’Eau. 
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II -  Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre 

II.1 - Périmètre d’action 

 
Le SMBVB intervient sur le périmètre du SAGE de la Bièvre, correspondant au bassin versant naturel de la 
Bièvre et de ses affluents ainsi qu’au réseau de rigoles créés sous Louis XIV pour acheminer l’eau du Plateau 
de Saclay au Château de Versailles. Il inclue également le bassin versant du collecteur Fresnes-Choisy, qui 
transporte une partie des eaux de la Bièvre vers la Seine à Choisy-le-Roi. Le périmètre du SAGE couvre au 
total 246 km². 

 

 
 

II.2 - Composition du comité syndical 

 
Le SMBVB est composé des 14 structures adhérentes suivantes : 
 

• La Région Ile de France 

• La Métropole du Grand Paris 

• La Ville de Paris 

• Le Département des Hauts de Seine 

• Le Département du Val de Marne 
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• Le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP) 
• Le Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre (SIAVB) 
• Le Syndicat Intercommunal de l'Amont de la Bièvre (SIAB) 

• L'Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris (VSGP) 

• L'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre (GOSB) 

• L'Etablissement Public Territorial Grand Paris - Seine Ouest (GPSO) 

• La Communauté d’Agglomération Saint-Quentin-en-Yvelines - Terre d'innovations (SQY) 

• La Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc (VGP) 

• La Communauté d'Agglomération Paris Saclay (CPS) 
 
La liste des membres du comité syndical est jointe en annexe du rapport d’activité. 

II.3 - Budget prévisionnel 2024 

 
Les ressources du SMBVB s’élèvent à un peu plus de 540 000 € en 2024. Elles proviennent essentiellement 
des cotisations versées par les structures membres du syndicat ainsi que des subventions accordées par 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie et la Région Ile de France pour la cellule d’animation ainsi que pour les 
études. 
 

 

 

Recettes Montant 

Adhérents        199 650 €  

Subvention AESN cellule animation (Contrat, Pluvial, 
SAGE)  

        131 355 €  

Subvention CRIDF (solde cellule animation contrat 
2023 et 2024 & Solde Opération ZéroPhyto) 

         67 138 €  

Subvention AESN (étude et communication)        142 460 €  

Autres Produits divers de gestion courante 1 000 € 

TOTAL 541 603 € 

 

Adhérents

37%

Subvention AESN 

cellule animation

24%

Subvention CRIDF

13%

Subvention AESN 

Etudes et communication

26%

Recettes 2024 (BP)
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Les principales dépenses du SMBVB en 2024 comprennent la rémunération du personnel (44%), les études 
(31%), les frais de fonctionnement du syndicat (12%), la communication avec la réalisation de l’opération 
« Les eaux limpides 2024 de la Bièvre » (4%).  
 
8% du budget a été consacré au remboursement d’un trop perçu de subventions de la part de l’AESN pour 
l’opération ZéroPhyto et la communication. 
 

 
 

Dépenses Montant 

Fonctionnement syndicat         64 253 €  

Etudes        165 336 €  

Communication  21 500 € 

Personnels : 4 agents +2 stagiaires       240 000 €  

Remboursement AESN :  
- opération zérophyto : 35 000 € 
- Com Contrat 2021-2022 : 10 000 € 

45 000 € 

Dotation amortissements            5 514 €  

Total 541 603 € 
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II.4 - Effectif du SMBVB 

Pour assurer l'animation du SAGE, du Contrat et de l’animation « gestion à la source des eaux pluviales », le 
Syndicat a disposé en 2024 de trois Equivalents Temps Plein : une Directrice-Animatrice du SAGE, une 
animatrice Contrat Bièvre et une animatrice « Pluvial ». Le syndicat dispose également d’un poste de 
Responsable Administrative et Financière à temps plein. 

Deux stagiaires ont complété les effectifs du syndicat pour aider à l’organisation de l’évènement « Eaux 
limpides 2024 de la Bièvre » entre janvier et juin (un stage de 4 mois de janvier à mai et un stage de 3 mois de 
mars à juin). 

II.5 - Réunions des bureaux et comités syndicaux 

Les réunions de comité syndical garantissent le fonctionnement du syndicat (vote des budgets, nominations, 
demandes de subventions, désignation des nouveaux membres du bureau, etc.). Conformément aux nouveaux 
Statuts, le Bureau se réunit uniquement sur demande du Président lorsque l’ordre du jour le requiert. 44 
représentants siègent au Comité syndical (représentants 62 voix délibératives). 

Le Comité syndical a été réuni à 3 reprises en 2024 :  

- Le 1 février 2024 

Après une première réunion du comité le 24 janvier 2024 où le quorum n’était pas atteint, lors de la séance du 
1 février, le Comité syndical a pu acter la présentation du rapport d’activité 2023 du Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de la Bièvre, débattre et délibérer notamment sur le Budget Primitif 2024 et l’appel à cotisation pour 
l’exercice 2024.  
  
Le Comité syndical a également acté la délibération relative au lancement de 2 Marchés à Procédure 
Adaptée (MAPA) pour l’étude des ruissellements et déconnexion des eaux pluviales et pour l’étude sur le 
potentiel de restauration des zones humides. 

Le comité syndical a ensuite procédé à l’élection de 2 membres du bureau Syndical. 

Le Bureau Syndical s’est réuni le 1 février à la suite du comité syndical pour désigner ses 2 Vice-Présidents 
suite au renouvellement du bureau syndical. 

9 représentants étaient présents et 4 représentants ont donné pouvoir (soit 18 voix délibératives). 

 
Comité syndical du 1 février 2024 
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- Le 30 avril 2024 

Après une première réunion du comité réuni le 22 avril 2024 où le quorum n’était pas atteint, lors de la 
séance du 30 avril 2024, le Comité Syndical a présenté les actualités relatives à la programmation de 
l’évènement des « Eaux limpides de la Bièvre 2024 » et au suivi des actions du Contrat Bièvre 2026-2030. Le 
Comité syndical a ensuite a pu débattre et délibérer notamment sur l’adoption du compte de gestion, du 

compte administratif et du budget supplémentaire 

10 représentants étaient présents et 2 représentants ont donné pouvoirs (soit 17 voix délibératives) 

- Le 5 décembre 2024 

Après une première réunion du comité le 25 novembre 2024 où le quorum n’était pas atteint, lors de la 
séance du 5 décembre 2024, le Comité Syndical a pu débattre et délibérer sur le rapport d’orientation 
budgétaire et la feuille de route 2025 et voter les délibérations relatives aux demandes de subventions 

auprès de l’AESN et de la Région IDF pour l’animation du Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et 
Bleue» pour l’année 2025 et une délibération relative à l’adhésion du SMBVB au contrat prévoyance lancée 
par le CIG Petite Couronne. 
 
Le comité syndical a également voté l’attribution d’une subvention de 1 000 euros à Malo PATRON  pour un 
travail artistique autour de la Bièvre. 
 
9 représentants étaient présents et 3 représentants ont donné pouvoir (soit 17 voix délibératives) 

Au cours des réunions de comités syndicaux, un point est effectué sur les activités de la Commission Locale de 
l’Eau (avancement des travaux et avis rendus par la Commission d’Avis sur les Dossiers Loi sur l’Eau) dont 
l’activité est décrite ci-dessous. Les différentes phases d’avancement des études en cours sont également 
présentées. 

 

III -  La Commission Locale de l’Eau (CLE) 
 

III.1 - Composition de la CLE 

 
La CLE est composée de 57 membres répartis en 3 collèges : élus locaux (50%), usagers (25%) et services de 
l’Etat (25%). La liste des représentants est jointe en annexe du rapport d’activité. 
 

III.2 - Réunions des bureaux et CLE 

 
En 2024, la CLE, précédée de son bureau a été réunie quatre fois. Les séances sont proposées en présentiel et 
en visioconférence : 
 

- Le 15 mars 2024 

 
Suite au bureau réuni le 28 février 2024, la CLE a présenté le rapport d’activité 2023 et de la feuille de route 
2024 en séance du 15 mars 2024.  La CLE a procédé au renouvellement du bureau de la CLE.  
Une présentation de la restauration écologique et de la gestion hydraulique du Ru des Gains dans le bassin du 
Bois de Briis à Massy a été faite par le SIAVB.  
 
La Société des Grands Projets (ex Société du Grand Paris) a ensuite présenté le projet de ligne 18 et l’impact 
du projet sur la zone humide de Châteaufort. 
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Le SIAAP a présenté les résultats de l’étude de conception du bassin du Moulin de Berny. 

Le SMBVB a ensuite présenté la programmation de l’évènement Les « eaux limpides 2024 de la Bièvre ». 

Un retour sur l’avancement du groupe pollution a également été demandé par l’association Les Amis de la 
Bièvre à Fresnes. 

 
42 personnes étaient présentes ou représentées dont 21 représentants de la CLE présents et 4 membres 
représentés. 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 15 mars 2024 

 
- Le 28 juin 2024 

 
Suite au bureau réuni le 12 juin 2024, la CLE s’est réunie le 28 juin 2024 pour présenter le Bilan des « Eaux 
limpides 2024 de la Bièvre » et l’Exposition sur la Bièvre réalisée par la SMBVB. 
 
Un focus a ensuite été proposé sur la Baignade en Seine. Emmanuel MORICE, de l’AESN a présenté les 
bénéfices écologiques du plan baignade sur les rivières. Puis Pascale JEHANNO-LEROY, CD 94 et Béatrice 
BLANCHET, SIAAP ont présenté à double voix, le plan d’action du bassin Fresnes-Choisy pour la baignade. 
 
Suite à la demande des associations, une Synthèse du groupe « Pollution en Bièvre » a été présentée par le 
SMBVB. 
 
Le SMBVB a ensuite présenté une proposition d’avis de la CLE sur le décret SAGE et sur le SDRIF-E 
 
Enfin le SIAAP a présenté la configuration de la Bièvre durant les JOP, la Bièvre ayant été détournée en 
station d’épuration pour éviter toute source de pollution en Seine pendant la période des JOP. 
 
45 personnes étaient présentes ou représentées dont 21 représentants de la CLE présents et 4 membres 
représentés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 28 juin 2024 
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- Le 18 octobre 2024 

 
À la suite du bureau réuni le 3 octobre 2024, la CLE s’est réunie le 18 octobre 2024 pour une présentation de 

l’état piscicole de la Bièvre aval par Damien BOUCHON, Fédération Interdépartementale 75-92-93-94 pour 

la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 

Le SMBVB a ensuite présenté le cahier des charges de l’étude de restauration des zones humides historiques.  
Hervé CARDINAL, SIAVB a présenté un exemple de restauration de la zone humide de l’étang neuf à Saclay 
ainsi que les projets de renaturation 2024 du SIAVB.  

 

L’ordre du jour de la CLE a été revu afin de faire un bilan de la situation suite à l’évènement pluvieux « kirk 
» du 10 octobre. Le SIAVB, le SIAAP, et le CD 94 ont pu présenter la situation sur leur territoires.  

 
Enfin plusieurs questions ont été évoquées en fin de séance : 

- L’approbation de l’arrêté du 3 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 9 juin 2021 autorisant l'implantation 
de plans d'eau dans des zones humides  

- Agenda des prochains évènements  
 
42 personnes étaient présentes ou représentées dont 28 représentants de la CLE présents et 06 membres 
représentés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission Locale de l'Eau du18 octobre 2024 

- Le 13 décembre 2024 

 
À la suite du bureau réuni le 28 novembre 2024, la CLE s’est réunie le 13 décembre 2024. 
 
A l’ordre du jour : 
1. La stratégie de plantation de haies sur le plateau agricole (Caroline DOUCERAIN, Présidente de Terre et 

Cité) 

2. Présentation du 12ème programme de l’AESN (Emmanuel MORICE, AESN) 
3. Présentation du zonage pluvial départemental (Julien PAUPARDIN et Johan LAMOUSSIERE, CD 94) 

4. Fonctionnement de la Bièvre dans les tronçons réouverts entre Antony et Paris (Claudine JOST, SIAAP et 

Aurélie LANGLAMET, CD 94) 

5. Retour sur la visite des sites de gestion des eaux pluviales à Saint-Germain-en-Laye du 27 novembre 

(Maëva RODIER, SMBVB) 

6. Questions diverses : 
- Retour sur la Commission Ruissellement du 18 novembre 

- La compétence Ruissellement : point réglementaire 

 
51 personnes étaient présentes ou représentées dont 29 représentants de la CLE présents et 3 membres 
représentés. 
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Commission Locale de l'Eau du 13 décembre 2024 – Visite du bassin du Bois des 

Briis à Massy par le SIAVB 
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IV -  Travaux de la Commission Locale de l’Eau 

IV.1 - Evènement « Les eaux limpides 2024 de la Bièvre » 

 

 
 
A l’occasion des jeux Olympiques 2024 à Paris et en hommage au travail réalisé par les acteurs de l’eau du 
bassin versant de la Bièvre pour rendre possible les épreuves de natation dans la Seine, et pérenniser des 
sites de baignade en Seine, le SMBVB a organisé un évènement du 26 avril au 25 mai 2024 ouvert au public : 

les « Eaux limpides 2024 de la Bièvre ». Au total plus de 700 participations aux 

animations et 550 inscrits ! 

 

Cet évènement organisé en collaboration avec les collectivités et acteurs du bassin versant de la Bièvre a 
regroupé une 40taines d’actions durant un mois : conférences, exposition sur la Bièvre, expositions 
urbaines, visites de zones humides et de sites de gestion des eaux pluviales, découverte de la flore et de la 
faune, visite des projets et sites de renaturation et réouverture de la Bièvre, visites de sensibilisation aux 
inondations, balades à vélo, marches de la Bièvre, challenge photo, vidéo, remise de prix… 
 
2 stagiaires de 3 et 4 mois ont participé à l’organisation et à la communication autour de ces évènements 
entre janvier et juin 2024. 
 
Une page internet dédiée a été créée sur le site internet du SMBVB début janvier et alimentée jusqu’à la 
programmation finale de l’ensemble des actions :  
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Plus de 40 animations sur 1 mois 
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La cérémonie d’ouverture des "Eaux limpides 2024 de la Bièvre", s’est déroulée à l’opéra 
de Massy le vendredi 26 avril 2024. Le programme est présenté ci-dessous. 
 
Présidée par Anne PELLETIER-LE BARBIER, Christian METAIRIE, et Francisque VIGOUROUX, la 
Cérémonie d’ouverture a réuni plus de 100 personnes. Elle s'est conclue par un échange convivial 
autour d’un buffet bio et local, permettant aux participants de discuter avec les intervenants. Cet 
événement a réussi à combiner histoire, science, droit, musique et bien-être pour célébrer et 
protéger la Bièvre. 
 
Une captation de la cérémonie d’ouverture est disponible sur le site internet du SMBVB onglet “Eaux 
Limpides 2024“ ou sur notre chaine YouTube.  

 

 

  
  

M. Métairie, Président du SMBVB – Maire d’Arcueil 

Mme. Pelletier-Le Barbier 

Présidente de la commission locale de l’eau – Maire de Bièvres 

http://www.smbvb.fr/eaux-limpides-2024_114.html
https://youtube.com/@sagebievre4562?feature=shared
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Cérémonie d’ouverture 
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Un programme des animations a été imprimé et distribué aux différents évènements 

des « Eaux limpides ». Une programme synthétique a également été distribué. 
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Communication 
Un article a été rédigé et envoyé aux services communication des collectivités pour diffusion dans les 
bulletins municipaux, sites internet et réseaux sociaux, fin janvier 2024. Une newsletter a également 
été créée pour informer les participants des animations à venir et maintenir une dynamique durant 
tout l’évènement. 
 

« Connaissez-vous bien la rivière de la Bièvre ? Pourtant elle est pleine de ressources écologiques et 

culturelles que vous aurez l’occasion de découvrir !  
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre organise cette année les « Eaux Limpides 2024 de la 
Bièvre » en référence aux Jeux Olympiques de Paris. Ceux-ci se dérouleront du 26 avril au 25 mai et 
consistent en diverses actions et animations dans plusieurs communes, qui visent à mettre à 
l’honneur le patrimoine hydraulique et écologique de la Bièvre et de son bassin versant. Longue de 
36km, la Bièvre prend sa source à Guyancourt et se jette dans Paris faisant d’elle le seul affluent de la 
Seine dans Paris.  C’est une rivière au riche passé historique notamment à l’aval où elle a totalement 
cessé de couler à ciel ouvert dans Paris en raison d’importants rejets industriels. Elle a ainsi perdu 
son statut de cours d’eau qu’elle a retrouvé en 2007 et qui fait d’elle une ressource d’autant plus 
précieuse à préserver.  
 
Pour en savoir plus à propos de l’histoire de la Bièvre mais aussi de la ressource en eau à plus large 
échelle, retenez la date de notre Cérémonie d’Ouverture, le 26 avril à partir de 19h à l’Opéra de 
Massy au cours de laquelle différents conférenciers interviendront. Vous pouvez également vous 

abonner à notre newsletter sur le site du SMBVB pour suivre la diffusion des évènements. » 

 
 

Relai de la communication par les villes 
Site internet : 23 villes 
Bulletin municipal : 18 villes 
Réseaux sociaux : 21 villes 
Panneaux numériques : 19 villes  
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 Antony  

 Cachan  
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La cérémonie de clôture a eu lieu à la maison de l’environnement à Arcueil le samedi 25 
mai 2024. Les artistes-enseignants de l’école de musique l'EDIM de Cachan ont accompagné le début 
de la cérémonie. La cérémonie a rassemblé 50 personnes qui ont pu par la suite participer à la balade 
au parc du coteau au coucher du soleil.  
Cette cérémonie de clôture a été l’occasion d’inaugurer la nouvelle exposition sur la Bièvre réalisée 
pour l’occasion. 
  

Inauguration de la nouvelle exposition sur la 

Bièvre par Gérard Vergison – Rozier, 
conservateur de la ville d’Arcueil. 
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Un challenge photo a également été organisé durant les Eaux limpides.  La remise des prix 

a eu lieu lors de la cérémonie de clôture. 
 

 
 

  
 



Rapport d’activité 2024 24/45 

 

Une nouvelle exposition sur la Bièvre 
À l’occasion des « Eaux limpides 2024 de la Bièvre », le SMBVB a réalisé une nouvelle exposition sur la 
Bièvre.  Afin de faire vivre cette exposition, et pour qu’elle profite au plus grand nombre, cette 

exposition a été mise à disposition gratuitement des communes et associations du bassin versant.   
  
L’exposition comprend 11 panneaux au format AO et porte sur les thèmes suivants :  
  

• L’histoire de la Bièvre  
• Géographie et urbanisation du bassin versant  
• Fonctionnement de la rivière  
• Qualité de l’eau  
• Gestion à la source des eaux de pluie et inondations  
• Les zones humides   
• Renaturations et réouvertures  
• Les droits de la Bièvre  

 
Exemple de panneaux 
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Plus de 700 participations aux animations et 550 inscrits 

Carte de répartition des participants 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette opération a bénéficié d’une aide de l’Agence de l’Eau Seine Normandie de 80%.  
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IV.2 - Groupe pollution 

 
En mai 2022, lors d’un week-end prolongé une pollution aux hydrocarbures a été détectée Avenue 
Flouquet à L’Haÿ-les-Roses, dont il a été difficile de remonter à l’origine.  
 
À la suite de cet évènement, lors de la CLE du 1er juillet 2022, les membres de la CLE ont proposé de 
créer un groupe de travail dans le but de clarifier la procédure d’intervention en cas d’observation 
d’une pollution en Bièvre et de la consigner sous forme de memento, pour permettre à chacun de 
gagner en rapidité de réaction. En effet, sur l’aval du territoire, un travail est à mener pour permettre 
une appropriation de la Bièvre « nouvellement découverte », et de renforcer la coordination entre les 
acteurs des volets assainissement et milieux naturels, qui du fait de la spécificité d’un double statut de 
la Bièvre, sont étroitement imbriqués.  
 
Au total, 4 réunions techniques et 2 COPIL ont été réalisés fin 2022 et en 2023 avec l’ensemble des 
acteurs de l’amont et de l’aval intervenant lors d’une pollution.  
 
La chaine d’alerte a été clairement établie ainsi que les numéros des contacts associés (jours ouvrés et 
astreintes). Un panneau à destination des riverains et à installer par les communes le long de la Bièvre 
réouverte a également été réfléchi et validé en fin d’année 2023. 
 
En 2024, les panneaux « alerte pollution » à destination des riverains ont été installés sur les 

communes de Fresnes, Rungis, L’Haÿ-les-Roses, Cachan et Arcueil.  
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Exemple d’installation de panneaux pollution 
à Arcueil au niveau de la maison de 
l’environnement et au parc du Coteau 
 

 
 

 

IV.3 - Travail sur la reconnaissance de droits à la Bièvre 

 
La présidente de la CLE et le président du SMBVB ont initié une réflexion sur la reconnaissance de 
droits à la Bièvre lors de la CLE du 16 décembre 2022. Accompagné par l’association WILD LEGAL, le 
SMBVB a constitué un groupe de travail parmi les membres du bureau de la CLE pour travailler sur ce 
thème. Ce groupe de travail a été préalablement formé aux notions juridiques du droit de la nature. 
 
L’association Wild Legal a proposé de faire de la Bièvre un site pilote de leur programme 
expérimental sur les droits des rivières et des fleuves. La Bièvre figurera par exemple à côté du 
Chéran (rivière de Haute Savoie) ou du Nant Bénin (rivière de Savoie). 
 
L’objectif de ce programme est de transformer notre rapport au Vivant pour arriver à une vraie 
transition écologique, et à terme peut-être modifier le système juridique en ce sens. L’objectif est de 
renforcer la protection de la Bièvre et de favoriser un usage commun de l’eau en prenant en compte 
l’intérêt des écosystèmes. C’est une démarche qui a déjà été menée dans d’autres pays, comme en 
Equateur, au Pérou, au Canada et en France (Guyane, Corse, grands fleuves Français). 
 
→ Une feuille de route a été présentée en CLE le 6 octobre 2023.  

 
→ L’année 2024 a été consacrée à la rédaction d’une Charte des droits de la Bièvre. Cette Charte, 
d’une valeur symbolique, vise à sensibiliser et fédérer les énergies, au-delà des acteurs cibles de la 
CLE : cette Charte rappelle que la Bièvre possède des droits fondamentaux, comme par exemple le 
droit de s’écouler librement, ou le droit de remplir ses fonctions essentielles dans son écosystème. 
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Du 12 mars au 25 juin 2024 : 4 groupes de travail ont été organisés afin de rédiger la Charte 
- 12 mars 2024 : GT 1 > Rédaction des 3 premiers articles de la Charte 
- 8 avril : GT 2 > Finalisation de la rédaction des 3 premiers articles 
- 24 avril : GT 3 > Réflexion sur la gouvernance 
- 25 juin : GT 4 > Feuille de route et gouvernance  
- 16 octobre : GT 5 > Validation de la rédaction de la Charte 

 
Une livre blanc sera élaboré en 2025 afin d’accompagner la diffusion de la Charte, expliquer la 
démarche de la CLE et présenter les enjeux et les avantages de la reconnaissance des droits de la 
Bièvre. 
 

IV.4 - Maitrise des Ruissellements 

 
Une commission Ruissellement a été organisée le 18 novembre 2024 avec l’ensemble des acteurs 
concernés. A l’ordre du jour : 

- Fonctionnement du dégrilleur du ru de Rungis et répartition du débit du ru (vers le Fresnes-
Choisy ou vers le Ru aval) 

- Gestion des ruissellements autoroutiers : 
o Viaduc de l’A6 au-dessus de la Bièvre réouverte au parc du Coteau à Arcueil (DIRIF / 

CD 94) 
o A6 au niveau du ru de Rungis à Fresnes / étude hydraulique portée par le SIAVB (en 

cours) (SIAVB / DIRIF) 
o N118 à Vauhallan (DIRIF/ SIAVB) 

- Point d’avancement de l’étude du bassin du Moulin de Berny à Fresnes  
 

IV.5 - Dossiers Loi sur l’Eau analysés par la Commission d’avis 

 
La commission d’avis de la CLE veille à la prise en compte des enjeux du SAGE dans les projets de 
construction ou d’aménagement réalisés dans le périmètre du SAGE de la Bièvre et soumis à la Loi sur 
l’Eau (dossiers loi sur l’eau).  
 
La Commission d’avis est saisie par les services instructeurs (Service Police de l’Eau de la DRIEAT et des 
DDT) et dispose d’un délai d’1 mois en moyenne pour rendre son avis sur la conformité des projets 
avec le SAGE et faire évoluer les pratiques en faveur d’une gestion à la source des eaux pluviales. 
 
En 2024, 16 dossiers loi sur l’eau ont été reçus et analysés (idem 2023) : 
 

Année 2023 2024 

Dossiers Loi sur l’Eau analysés 17 16 

…Dont 1er courrier d’analyse 
conclu avec avis favorable (sous 
réserves ou non) 

9 7 

…Dont 1er courrier d’analyse 
conclu avec réserve d’avis 

1 3 

…Dont 1er courrier d’analyse 
conclu avec avis défavorable 

7 6 

 
Lors de l’analyse des dossiers, un avis défavorable est motivé par l’absence de preuve par le calcul (et 
explication associée) de l’atteinte de l’objectif  « zéro rejet » vers le réseau jusqu’à une pluie de 
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référence (10 ou 50 ans) et en cas d’impossibilité, par le manque de justification de l’impossibilité de 
« zéro rejet » vers le réseau jusqu’à la pluie de référence d’une part et d’autre part par l’absence de 
preuve par le calcul (et explication associée) de l’atteinte de l’objectif « zéro rejet » des pluies 
courantes. L’avis « favorable sous réserves » est quant à lui motivé par le besoin de compléments 
d’informations concernant la gestion des eaux pluviales du projet (dimensionnement, plans, etc.).  
 
À la suite de certains avis « défavorable » et/ou « favorable sous réserves », s’en sont suivis des 
échanges (mails, réunions) entre les pétitionnaires et le SMBVB permettant d’optimiser les projets 
pour l’atteinte des objectifs du SAGE Bièvre et ainsi, d’aboutir à un avis « favorable ». Dans certains 
cas, les échanges se produisaient suffisamment en amont, réunion de cadrage avant début de 
l’instruction, favorisant ainsi la conformité des projets avec le SAGE. 
 
Liste des opérations concernées par les avis rendus en 2024 (par ordre de temps de saisine) :  
 

Opération 
Surface 

(ha) 
Pétitionnaire Ville Avis de la CLE 

Les terrasses de la Bièvre - 
Opération immobilière de 

construction de 6 bâtiments de 
logements 

0,6725 
SCCV IGNY 22 
ALLENDE 

IGNY 

Avis n°1 : 
défavorable 
Avis n°2 : 
favorable 

Réaménagement du complexe 
sportif des bois brûlés 

5,83 Ville d'Igny IGNY Avis favorable 

Aménagement du campus de 
Cachan 

5,6 SADEV94 CACHAN 
Avis favorable 
sous réserves 

Quatre chemins - Opération 
immobilière de construction de 
60 logements 

0,1 RATP Habitat  SCEAUX 

Avis n°1 : 
défavorable 
Avis n°2 : 
favorable 

Aménagement des espaces 
publics de la ZAC Navigateurs 
Cosmonautes 

5,6 
 Valophis 
Habitat 

CHOISY-LE-ROI 
Avis favorable 
sous réserves 

Aménagement des espaces 
publics de la ZAC des Musiciens 

12,8 
SADEV94 - 
CITALLIOS 

BAGNEUX Avis réservé 

Aménagement de la Place 
Denfert Rochereau 

3,7 Ville de Paris PARIS 

Avis n°1 : 
défavorable 
Avis n°2 : 
défavorable 

Aménagement du parc Sainte 
Barbe 

18 
Ville de 
Fontenay 

FONTENAY-
AUX-ROSES 

Avis favorable 

ANTONYPOLE - Opération 
immobilière de construction de 
262 logements, 1 crèche et 
commerces 

0,7 
Linkcity & 
EMERIGE 

ANTONY Avis réservé 

Vidange du bassin HEC 1,5 SIAVB 
JOUY-EN-
JOSAS 

Avis favorable 

ICPE : DATA CENTER + poste de 
transformation électrique 
haute tension 

2,2 

EQUINIX 
HYPERSCALE 2 
(PA15) SAS 

MEUDON 
Avis n°1 : 
défavorable 

Aménagement du pôle gare et 
de l'avenue Jean Jaurès 

1,7 
Ville de Jouy-en-
Josas 

JOUY-EN-
JOSAS 

Avis n°1 : 
favorable 
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Opération immobilière de 
construction d’un bâtiment de 
logements 

0,0942 
SCI RESIDENCES 
FRANCO SUISSE 

CHATENAY-
MALABRY 

Avis n°1 : 
défavorable 

Aménagement de la Ligne de 
métro 18 

- L18 SGP PAC10 

ORLY - 
VERSAILLES 
CHANTIERS 

Avis n°1 : réservé 

Aménagement d’équipements 
sportifs et de loisirs au sein de 
la ZAC de Croix-Bonnet 

18,3 
Ville de Bois 
d'Arcy 

BOIS D’ARCY Avis défavorable 

Aménagement de la Zac Satory 
Ouest – Porter à Connaissance 

… EPAPS VERSAILLES Avis  

 

V -  Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024 

Le Contrat Bièvre 2020-2024 a été signé lors de la Commission Locale de l’Eau du 15 octobre 2020.  

Le contrat rassemble 20 signataires (SMBVB, SIAVB, CA CPS, CA VGP, CA SQY, CD92, CD94, EPT VSGP, 
EPT GOSB, VDP, SIAAP, MGP, SADEV94, ICADE, SOGARIS, SEMMARIS, EPA PS, T&C, SGP, RATP) et 3 

financeurs (AESN, Région, CD91) autour d’une centaine d’actions, représentant un montant total de 
76 318 105€ HT, se répartissant selon 4 grands enjeux de la façon suivante : 

 

Enjeux du Contrat Bièvre hors actions départementales, EPT GOSB, ville de 

Paris et SIAAP 

Montant 

prévisionnel 

engagé (€) 
Enjeu I - Restaurer les continuités écologiques et les fonctionnalités des 
milieux aquatiques et humides avec la réouverture et la renaturation de la 
Bièvre et de ses affluents et le développement des Trames Verte et Bleue _ 

42 actions 

41 718 250 € HT 

Enjeu II - Améliorer la qualité de la Bièvre et ses affluents par la maîtrise des 
rejets polluants _ 20 actions 

7 074 603 € HT 

Enjeu III - Maîtriser les ruissellements par la gestion à la source des eaux 
pluviales concourant également à la mise en œuvre du Plan Vert_26 actions 26 634 600 € HT 

Enjeu IV - Communiquer, sensibiliser et coordonner : gestion globale et 
cohérente des actions à l’échelle du bassin versant_9 actions 

890 652 € HT 

TOTAL 76 318 105 € HT 

 

 
Auxquels se rajoutent 6 actions chiffrées inscrites aux contrats de territoire du CD94 – incluant les 
actions de l’EPT GOSB – du CD92 et de la ville de Paris, correspondant à un montant total de 
4 959 100€HT. Soit un montant engagé pour le bassin versant de la Bièvre de 81 277 205€ HT. 
 
Au total, 74% d’actions ont été engagées entre 2020 et 2024, pour un montant financier engagé de 

27% (32% en prenant en compte les actions ajoutées au prévisionnel). 

 
En actions phares inscrites et engagées en 2024, on peut citer : 

- La finalisation des travaux de renaturation du ru de Vauhallan sur les secteurs Favreuse et 
Golf par le SIAVB 

- La finalisation des travaux de renaturation de la Bièvre sur le secteur de Bas-Prés par le SIAVB 
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- La poursuite de la phase 2 des études des projets de réouvertures portés par la MGP, 
consistant en la réalisation de l’état des lieux de la zone d’étude et en la proposition de 
scénarios et l’engagement d’études complémentaires.  

- L’organisation des Eaux Limpides de la Bièvre d’avril à mai par le SMBVB 
- L’organisation d’un atelier deux tonnes pour les DG et DGA de l’Agglomération Saint-

Quentin-en Yvelines en janvier 2024 
 

V.1 - Gestion de la ressource en eau des exploitations agricoles du plateau 

de Saclay 

 
Le SMBVB souhaite renforcer ses connaissances du fonctionnement agricole du Plateau et son 
expertise sur la gestion quantitative de l’eau en agriculture et créer des ponts entre l’eau et 
l’agriculture en lien avec l’association Terre et Cité, afin d’anticiper les enjeux de sécheresse, 
d’inondation et de qualité de l’eau.  
 
Le SMBVB a ainsi participé à plusieurs évènements organisés par Terre et Cité, parmi lesquels, le 
Plateau repas du 23 janvier  2024 sur l’eau et le maraichage du Plateau de Saclay lors duquel les 
conclusions du rapport ClimaLeg ont été présentées par l’INRAE, ou la journée annuelle du 
VivAgriLab. 
 
Le SMBVB a intégré le Comité de Programmation LEADER du GAL du Plateau de Saclay et participe 
également au COPIL Haies, qui vise à suivre les actions de plantation de haies sur le Plateau. 

 

V.2 - Ateliers « Eau et Climat » 

 
L’atelier 2 tonnes carbone est un atelier immersif qui mise sur l’intelligence collective pour explorer 
le futur et agir ensemble pour le climat, dont l’objectif est de donner aux professionnels les 
connaissances et les idées pour agir à leur échelle. 
 
Un atelier 2 tonnes carbone a été réalisé le 26 janvier 2024 pour les directeurs et directeurs généraux 
adjoints de l’Agglomération de Saint-Quentin en Yvelines. Un atelier Fresque du Climat avait été 
organisé l’année précédente. L’atelier 2 tonnes s’inscrit dans la continuité du travail initié en 2023 et 
a rassemblé une dizaine de participants. 
 

V.3 - Projets de réouverture de la Bièvre 

 

• Les projets de renaissance de la Bièvre (MGP et Paris) 
 

4 projets de réouverture portés par la Métropole du Grand Paris et la ville de Paris ont été inscrits 
au Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024 lors de sa signature en octobre 
2020 : à Antony, L’Haÿ-les-Roses, Cachan, Gentilly. A été rajoutée l’étude de faisabilité pour la 
réouverture de la Bièvre à Paris.  
 
Le SMBVB a pour mission d’accompagner la réalisation de ses actions et de participer à la 
communication de ses projets, d’organiser des visites de terrain et préparer les futures 
réouvertures.  
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En 2021 la MGP a publié son marché de maitrise d’œuvre pour la réalisation de 5 études de 
faisabilité pour la réouverture de la Bièvre. La ville de Paris a également lancé fin 2020 une étude 
permettant de préciser la faisabilité et le coût d’une réouverture de la Bièvre au Parc Kellermann à 
Paris.  
 
Suite à une phase d’état des lieux et de proposition de scénarios finalisée en 2022 (phase 1), la phase 
2 AVP (études avant projets) de chacun des projets, a démarré fin 2022 – début 2023 dès lors qu’un 
des scénarios a été officiellement retenu. 
 
En 2023, sur les lots Cachan et Paris, la validation du scénario retenu était encore en cours, 
notamment du fait d’une réévaluation de la surface d’emprise des projets. 
Des études géotechniques ont été lancées également en 2023 sur les lots Antony et Gentilly. 
 
En 2024, les 5 projets de réouverture sont toujours en phase AVP pour favoriser les échanges entre 
collectivités.  
 

 Une « étude des potentialités de réouverture et renaturation et diagnostic 
hydromorphologique des cours d’eau métropolitains dont la Bièvre » a été lancée fin 2023.  

 
 Une étude, non initialement inscrite au Contrat Bièvre, est également en cours de lancement 

au Parc des Prés à Fresnes pour reprendre le tracé du lit de la Bièvre réouverte et étudier la 
gestion hydraulique de ce tronçon actuellement en dérivation. 

 

• Renaturation du ru de Vauhallan (SIAVB) 

Les projets de renaturation du ru de Vauhallan sont une action prioritaire du Contrat Bièvre « Eau, 
Climat et Trame Verte et Bleue ». 4 secteurs ont été identifiés. Les travaux ont démarré en 2022.  

− Sur les secteurs Tennis à Igny & bassin des Sablons à Vauhallan, les travaux ont été finalisés 
en 2023. Les deux opérations, de maitre d’œuvre IRH, sont financées à 40 % par l’agence de 
l'eau Seine-Normandie et 40% par le département de l’Essonne. 
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− Les travaux sur le secteur Prairie amont ont 
débuté en novembre 2023, pour une durée 
prévisionnelle de 6 mois (finalisés en mai 
2024). Les travaux sont financés à 80% par 
l’AESN sont estimés à 240 894.95€HT. 

 
 
 
 
 
 
 

− Les travaux sur le secteur du Golf de 

Verrières-le-Buisson ont débuté en septembre 2024. D’un montant de 316 612.5 €HT et 
financés à 80% par l’AESN, les travaux ont une durée prévisionnelle de 4.5 mois. La mise en 
eau a été effectuée en novembre. La fin est prévue pour janvier 2025. 
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Mise en eau, secteur Golf - novembre 2024 

 
 

• Renaturation de la Bièvre (SIAVB)  

 

− La Bièvre sur le secteur de Bas Prés à Jouy-en-Josas : les études PRO sur le secteur aval ont 
été entamés courant 2023. Les travaux ont été finalisés début 2024. 
 

 
 
 
 
 
 

      Photo du secteur Bas-Prés avant le début des travaux                                    Photo de chantier, décembre 2023 – Secteur Bas-Prés 
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− La Bièvre sur le secteur du Domaine de Vilvert/INRAE – Centre équestre à Jouy-en-Josas. Les 
travaux, portés par IRH, financés à 80% par l’AESN ont une durée prévisionnelle de 5 mois 
pour 802 653 €HT. Les travaux ont débuté en mai 2024. 

 

 
 

 
 

 

− La Bièvre sur le secteur du Château des Roches/récamier à Bièvres. Les travaux sont portés 
par SINBIO. Les travaux ont débuté en août 2024 pour une durée prévisionnelle de 5 mois et 
un coût de 565 000 € HT. 

 

 
Avancement du chantier, décembre 2024, @SIAVB 

Tracé de la Bièvre actuel 
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VI -  Gestion à la source des eaux pluviales 

En complément des avis rendus sur les Dossiers Loi sur l’Eau, le SMBVB, en tant que personne publique 
associée, est amené à rendre des avis sur les demandes de permis de construire et projets 
d’élaboration/modification/révision des documents d’urbanisme (PLU, PLUi, SCoT) :  l'enjeu pour la 
mise en œuvre du SAGE et la meilleure prise en compte de l’eau dans les projets d’aménagement passe 
en effet également par un travail renforcé auprès du service urbanisme des collectivités.  

Ce travail a par conséquent favorisé le développement de relations de travail avec plusieurs 
collectivités demandant l’expertise du SMBVB.  

Une animation dédiée à la gestion à la source des eaux pluviales a été mise en place au SMBVB depuis 
fin 2019 et ses missions se sont orientées autour de trois grands objectifs définis en lien avec l’agence 
de l’eau Seine-Normandie, partenaire financier de cette animation :  

- Déployer une culture de la gestion à la source des eaux pluviales par des actions de 
sensibilisation ; 

- Susciter la prise en compte de la gestion à la source des eaux pluviales dans les projets par des 
actions de conseil ; 

- Faire émerger des projets intégrant la gestion à la source des eaux pluviales par des actions 
opérationnelles. 

Les cibles de cette animation sont les collectivités (communes, intercommunalités) tous publics 
confondus (élus, agents des services) ainsi que les aménageurs, promoteurs et bailleurs, pour des 
projets allant d’opérations de construction de bâtiments à l’aménagement d’espaces extérieurs. 
 
En 2024, le déploiement de cette animation sur la gestion à la source des eaux pluviales a permis : 

▪ D’organiser : 
o 1 Réunion en visioconférence pour les services Techniques des collectivités 

territoriales du bassin versant de la Bièvre le 17 mai 2024 sur le thème « Associer le 
végétal et l’eau de pluie pour le développement du territoire » avec +100 participants 

o 1 Demi-journée de visite de sites de gestion exemplaires des eaux pluviales à Saint-
Germain-en-Laye le 27 novembre 2024 pour les acteurs des collectivités territoriales 
du bassin versant de la Bièvre avec 23 participants  

o 1 « Matinale de la Bièvre » pour les acteurs de l’aménagement le 15 novembre 2024 

sur le thème « Les sols urbains au cœur de la gestion intégrée des eaux pluviales » avec 
26 participants  
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Visite à Saint-Germain-en-Laye (novembre 2024) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion multi-acteurs de l’aménagement (novembre 2024) 
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Rapport d’activité 2024 40/45 

 

 

▪ D’intervenir à la : 
o Réunion du réseau national des animateurs eaux pluviales « Clés Cafés des 

animateurs eaux pluviales » (organisée le 08 mars 2024 par le GRAIE) : 
intervention du SMBVB centrée sur la présentation de l’opération 
décEAUnexion (Diagnostic et préconisations pour la déconnexion du réseau 
des eaux pluviales des bâtiments et espaces publics). 

o Journée « Eau & Climat » pour les aménageurs et promoteurs travaillant sur la 
Ville d’Orly (organisée le 11 octobre 2024 par la Ville d’Orly appuyée par le 
Cluster EMS et le SMBVB) : intervention du SMBVB centrée sur les aides 
financières existantes. 

    

 

 
 
 
- De lancer 1 nouvelle opération « DécEAUnexion » avec présentation 
en salle et parcours commenté sur le terrain avec la Ville de Villejuif le 08 
août 2024 
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
2 rapports de synthèse ont également été rédigés pour les Villes de Bois d’Arcy et de Bourg-la-Reine. 

 

   
 
 

Page de garde du rapport de restitution 
de la visite de terrain à Villejuif 

Page de garde du rapport de restitution 
de l’opération décEAUnexion aux 

Loges-en-Josas 

Visite du parking du complexe sportif Guy 
Boniface avec des services 
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L’animation a également permis de suivre 54 projets sur le territoire (6 DLE, 15 PC compris) dont 48 
ont été accompagnés en vue du dépôt d’un dossier de demande d’aide financière (30 dossiers déposés, 
7 demandes d’aides accordées. 
 

▪ Coordinations territoriales (GT, Réunions animateurs, échanges) 

 
En 2024, l’animation a poursuivi les échanges avec d’autres acteurs portant une cellule 
d’animation (association Espaces, Syndicat Marne Vive, SIAHVY, SIORP). 
 
L’animatrice a également poursuivi sa participation au projet cartographique d’opérations exemplaires 
de gestion des eaux pluviales piloté par l’Institut Paris Région. 2 visites de terrain ont été organisées le 
27/11/2024 après-midi et le 04/12/2024 après-midi pour constituer des fiches retours d’expérience 
(Boulevard Carnot à Bourg-la-Reine, Voiries au sein du MIN, école Bourget-Calmette à Jouy-en-Josas, 
école du gros chêne à Verrières-le-Buisson). 
 

▪ Evènements et retours d’expériences (forums, formations) 
 

Dans la poursuite de la veille technique sur la thématique « gestion des eaux pluviales » et le 
développement du réseau d’acteurs pouvant servir d’appui à l’animation, l’animatrice a participé à 
plusieurs évènements autour de la gestion à la source des eaux de pluie en Région Ile-de-France, dans 
d’autres régions ou en visio-conférence : 

- Forum du Carrefour des Gestions Locales de l’Eau à Rennes le 31/01/2024 et le 01/02/2024 
organisée par idealCo, 

- Journée des animateurs eaux pluviales à Rennes le 30/01/2024 organisée par le GRAIE et 
l’association ADOPTA, 

- Formation dispensée par l’OIEau entre le 24/06/2024 et le 28/06/2024, 
- Journée Technique « Eaux pluviales & Ruissellement » organisée le 03/12/2024 par la FNCCR, 

- Journée Technique Territoriale « Repenser les cours d’école » organisée le 05/12/2024 par le 
CEREMA, 

- Journée Technique "Infiltration des eaux pluviales en milieu contraint" organisée le 9/12/2024 
par l’association ARCEAU IDF. 

 
Elle est également intervenue au titre de plusieurs événements : 

▪ Réunion du réseau national des animateurs eaux pluviales « Clés Cafés des animateurs eaux 
pluviales » (organisée le 08 mars 2024 par le GRAIE : intervention du SMBVB centrée sur la 
présentation de l’opération décEAUnexion (Diagnostic et préconisations pour la déconnexion 
du réseau des eaux pluviales des bâtiments et espaces publics). 

▪ Journée « Eau & Climat » pour les aménageurs et promoteurs travaillant sur la Ville d’Orly 
(organisée le 11 octobre 2024 par la Ville d’Orly appuyée par le Cluster EMS et le SMBVB) : 
intervention du SMBVB centrée sur les aides financières existantes. 

VII -  Relations partenariales, participation aux comités techniques 

et comités de pilotage 

Le Syndicat (élus et/ou agents) a pris part à différentes réunions de travail organisées en 2024 : 

• Comités techniques des études et travaux portées par le SIAVB ; 

• Groupe de travail sur la baignade en Seine et gestion des eaux pluviales (DRIEAT) ; 

• Comités techniques des projets d’aménagement (EPA PS) ; 

• Séminaires ; 
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• … 

Le Syndicat a également été présent aux séminaires et formations organisées par l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie et la DRIEAT.  
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ANNEXES 

1) Liste des 44 membres du comité syndical en 2024 
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2) Liste des 57 membres de la Commission Locale de l’eau de la Bièvre en 2024 
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